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BOURSES 2024
CAMPAGNE NATIONALE

Madame, Monsieur,

La campagne nationale de bourses de collège est ouverte du 1er septembre au 17 octobre 2024
inclus.

Si vous avez complété le consentement à l’étude automatique du droit aux bourses lors de l’inscription ou la
réinscription de votre enfant, vous n’avez plus rien à faire (vous êtes dispensés de déposer une demande de
bourse à la rentrée scolaire 2024 et lors des rentrées scolaires suivantes grâce à la conservation de votre
consentement dans la base Élèves). Le Secrétariat du collège reviendra vers vous si nécessaire.

Si ce n’est pas le cas, vous avez la possibilité de :

 vous rendre au Secrétariat du collège pour compléter le consentement d’étude automatique,

 déposer une demande de bourse via le service en ligne (flyer ci-joint) avec vos identifiants EDUCONNECT. Cette
demande de bourse devra être effectuée chaque année. L’attribution des bourses étant annuelle, il n’y a plus de
reconduction y compris pour les familles qui bénéficiaient d’une bourse pendant l’année scolaire 2023-2024,

 compléter un dossier au format papier à retirer au Secrétariat (renouvellement chaque année également).

Vous retrouverez toutes ces informations sur le document distribué à votre enfant dans le courant de cette semaine
(conditions d’attribution, barème,...). 
Le coupon réponse joint est à retourner impérativement au Professeur Principal de votre enfant au plus tard le jeudi
10 octobre 2024.

Le Secrétariat reste à votre disposition pour répondre à toutes vos interrogations.

Cordialement.

Pour vous accompagner :

Une plateforme nationale est mise à votre disposition par téléphone au 0 809 54 06 06 (prix d’un appel local) du
lundi au vendredi de 8h à 20h (heure de Paris) pour toute aide nécessaire.

Un simulateur accessible depuis www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee  permet de savoir si
vous pouvez bénéficier d’une bourse de collège pour votre enfant et estimer son montant.

Document joint

 2024_bourses_lycee_flyer_copie_-_2024_bourse-nationale_flyer (PDF de 4.3 Mo)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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